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PROGRAMME JUSTIFICATIF DES ALLOCATIONS DE BASE 

PAR MINISTRES ORDONNATEURS 

MINISTRE DU BUDGET, DES FINANCES ET DU TRANSPORT

POUR LA RÉGION WALLONNE 

SECTION 54— TRANSPORTS


PROGRAMME 02— AÉROPORTS RÉGIONAUX 

Article 73.01.02 

Un ajustement de 121,5 millions est nécessaire pour cet article en vue de permettre, 
principalement, l'engagement de l'ensemble des dossiers co-financés par les programmes 
européens et la mise en conformité des bâtiments nouveaux et anciens aux nouvelles normes 
de sécurité imposées par l'Arrêté royal du 3 mai 1991 portant réglementation de la sûreté 
de l'aviation civile. 

MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS ET DE L'ÉQUIPEMENT 

POUR LA RÉGION WALLONNE 

SECTION 50— SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DU MINISTÈRE WALLON 

DE L'ÉQUIPEMENT ET DES TRANSPORTS 

PROGRAMME 01 - GESTION GÉNÉRALE DU MINISTÈRE 

Article 33.01.01 

- 48,6 millions. 

Ce crédit est par nature un crédit provisionnel. Or il appa raît qu'aucun contentieux ne 
devra être pris en charge à bref délai. Le montant prévu à cet article peut donc être considé 
rablement réduit.

PROGRAMME 02 - BÂTIMENTS 

Article 14.01.02 

- 15,0 millions. 

Au vu des dossiers en cours et en accord avec l'Inspection des Finances, une diminution 
de 15 millions peut être opérée. 

PROGRAMME 03 - ÉQUIPEMENT ET FOURNITURES 

Article 12.03.03 

+ 0,4 million. 

Ce crédit est nécessaire en vue de liquider de petites factures de 1990. 
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SECTION 51 - ROUTES


PROGRAMME 01 - CONSTRUCTION 

Article 73.01.01 

CE.: + 420,0 millions. 
C.O.: + 951,4 millions. 

Le crédit supplémentaire est indispensable pour la poursuite du chantier du Tunnel de 
Comte (400 MF) et de l'A8 (20 MF) compte tenu de l'avancement des dossiers actuellement 
en cours. 

D'autre part, une accélération de la consommation des crédits d'ordonnancement a été 
constatée au cours du troisième trimestre avec pour conséquence un épuisement des crédits, 
ce qui pourrait conduire à une cessation des paiements et donc à des arrêts de chantiers 
(ou à tout le moins des intérêts de retard importants). La présente demande est le minimum 
requis compte tenu des dossiers en attente. 

SECTION 52— VOIES HYDRAULIQUES 


PROGRAMME 01 - COURS D'EAU 

Article 73.03.01 

CE.: + 120,0 millions. 

Un crédit supplémentaire est rendu nécessaire afin de ne pas entraver la continuité du 
projet de Strépy-Thieu.

SECTION 53 - SERVICES TECHNIQUES 


PROGRAMME 01 - ÉLECTRICITÉ - ROUTES, CONSTRUCTION 

Article 73.02.01 

C.O.: + 70,0 millions. 

La justification de la proposition est identique à celle exposée pour les crédits d'ordon-
nancement demandés à l'article 73.01 .01 de la section 51. 

PROGRAMME 02 - ÉLECTRICITÉ - ROUTES, ENTRETIEN 

Article 14.02.02 

C.E.: + 66,4 millions. 
C.O.: + 30,0 millions. 

Cette proposition est faite en vue de rencontrer la demande de l'Administration confron-
tée au coût de l'énergie. Toutefois, le crédit supplémentaire a été réduit en fonction des 
contingences budgétaires.
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